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Sommaire
Autorisés depuis plus de  vingt ans
, et quoique tributaires de nobles ambitions, la société civile tout autant que la société politique et les medias  de la république du  Congo, font encore montre de beaucoup de faiblesses, quant à leur contribution à l’émergence de la démocratie au congo.  
Et cependant, faute de leur participation à la hauteur des exigences de la démocratie, le processus démocratique en république du Congo connaît des heurts. A ce jour, il devient indéniable que la responsabilité  de ces composantes  devient de plus en plus culpabilisante. Il faut y remédier au plus vite pour  sauver la démocratie au Congo. Le CNADEC veut y contribuer. Les recommandations qui suivent  en constituent une entrée en matière. 
Les recommandations
1- au gouvernement

a-  De  faire participer la société civile  notamment, les ONG dont l’objet est lié  à la démocratie et les droits de l’homme dans toutes les initiatives liées à la démocratie en République du congo. Notamment, l’organisation des élections, la  composition des institutions d’appui à la démocratie et à l’Etat de droit.

b- De respecter la liberté de réunion et de manifestations des partis et associations politiques.
c- De mettre en place une commission électorale non conflictuelle, et indépendante.
     2- à la communauté  internationale                          

a- De soutenir les initiatives de la société civile, notamment par le renforcements des capacités institutionnelles et par  l‘appui à la réalisation de  leurs programmes d’activités
b- De soutenir les initiatives de renforcement des capacités des partis et associations politiques ainsi que de la presse indépendante

c- D’encourager les ONG internationales et nationales spécialisées dans l’accompagnement des partis et associations politiques dans la formations de leurs dirigeants et militants ainsi que dans la formulation de leurs programmes

2- aux partis et associations politiques

a- De renforcer le dialogue avec les organisations de la société civile sur toutes les questions liées à la démocratie et les droits de l’homme ainsi qu’a la gouvernance

b- Assurer la formation  de leurs militants et sympathisants sur la culture démocratique et les droits de l’homme

c- A l’opposition d’intérioriser les principes, les droits et  devoirs de l’opposition tel que contenus dans  la charte de l’opposition  de la francophonie

3- à la société civile

a-  De renforcer le partenariat, le dialogue et l’échange entre organisations de la société civile

b- De mettre en place un code d’éthique des acteurs de la société civile.

c- De renforcer la formation des militants et  des acteurs principaux pour une bonne implication au processus démocratique
4- Aux  medias

a- de  contribuer à  la formation des populations sur la connaissance des valeurs et principes de la démocratie  et des élections

b- de favoriser le débat contradictoire pour garantir le droit à  l’information et la liberté d’opinion

c- de créer les émissions spécialisées sur la démocratie et les élections

d- d’ouvrir  des pages spéciales sur les questions liées  la démocratie et les élections
I-  Introduction

La République du Congo, depuis plus de vingt ans, a choisi comme mode de gouvernement, la démocratie pluraliste multipartite1. Les partis et groupements  politiques, ainsi que  les associations et ONG, se donnent, pour se faire, à  concourir à l’expression de la souveraineté populaire, et de ce fait constituent les fondements  du système démocratique au Congo.  La loi française du 16 juillet 1901 sur les associations, en vigueur au Congo2, consacre leur création.
Ainsi, de 1990 à nos jours,  ont été créées et  déclarés à l’administration publique : 667 partis et  associations politiques,  2893 associations, fondations et ONG. 
Ces chiffres doivent être  revus à la hausse, étant donné que d’autres partis et associations dans les départements ont effectué les mêmes demandes auprès des préfectures. 
De 1990 à nos jours, le parquet de Brazzaville  a délivré  136 autorisations de publication de journaux, et le ministère de la communication, en ce qui concerne les radios et télévisions, 36 demandes. 
Est-ce pour dire qu’en république du Congo, la démocratie est en marche ? Ces structures participent-elles à l’enracinement de la démocratie  au sein des populations ? 
Les tentatives de réponses à ces interrogations, qui en cachent bien d’autres,  ont conduit,  à la production de ce rapport. La démocratie étant perçu, ici,  non comme idéologie, mais comme système dont les composantes sont, entre autres : la société civile, les partis et associations politiques et la presse. Notre objectif étant de faire une entrée en matière dans la problématisation de la question de la démocratie participative, condition d’émergence d’une  société civile dynamique et crédible, des partis et associations politiques représentatives et d’une presse responsable. 
« Chaque génération doit, dans une opacité relative, découvrir sa mission ou la trahir »

 Franz Fanon  in les damnés de la terre.
II- Courte  présentation de la république du Congo
La république du Congo est un pays sous développé de l’Afrique  centrale. A cheval sur l’équateur, il est limitrophe au nord par la république du Centrafrique  et le Cameroun, au sud par l’enclave du Cabinda et la façade maritime. À l’ouest par la république gabonaise, à l’est par la république démocratique  du Congo (RDC). Sa population est de plus de trois millions d’habitants3, sur une superficie de 342.000 km carrée. Ses principales richesses sont le bois (essences disponibles dans l’aire du bassin du Congo), le pétrole, l’or et le diamant. 
III- Présentation du CNADEC
          a- forme et organisation :
Le Conseil National Des Electeurs du Congo, est une organisation non gouvernementale de développement  démocratique, sans but lucratif, non confessionnelle et sans affiliation politique. Il développe des programmes d’appui à la participation des citoyens à la gouvernance démocratique en république du Congo, sur quatre axes prioritaires : 
· programme  démocratie électorale ;

· programme  transparence et lutte contre la corruption ;

· programme  résolution pacifique des conflits ;
· programme droits de l’homme et Etat de droit.
Sur le plan administratif,  outre son assemblée générale qui   réunie toutes les ligues départementales des électeurs du  Congo  tous les trois ans, le CNADEC dispose d’un conseil  d’administration et  d’un bureau exécutif  national. Au  niveau local, le CNADEC est représenté par des ligues départementales des électeurs.  
Depuis sa création, avec l’appui des donateurs multiformes, le CNADEC a réalisé plusieurs projets, entre autres :

· dans le cadre de son programme  démocratie électorale, l’organisation des ateliers de formation des électeurs dans tous les départements de la république du Congo,  l’organisation des missions d’observation des élections, ceci  avec l’appui du bureau de représentation de life and Peace institute ( LPI) en République du Congo et la publication d’un manuel de sensibilisation et formation des électeurs en bande dessinée, la publication        des affiches, des dépliants de sensibilisation des électeurs, ainsi que de la loi        électorale de la république du Congo, avec l’appui du gouvernement américain. 

· Le programme transparence et lutte contre la corruption, à permis l’organisation, avec l’appui du gouvernement américain, d’un atelier de concertation sur les instruments de lutte contre la corruption.

· Le programme résolution pacifique des conflits, avec l’appui de International Non –violent  Conflict, et de canvasopedia ( un centre international de formation sur les stratégies non violentes de résolutions des conflits) a    réalisé un atelier de formation sur les stratégies non violentes de résolution des conflits
· Le programme  droits de l’homme et Etat de droit,  s’active pour sa part, dans le monitoring des violations des droits de l’homme et les publications des rapports, communiquées et alertes sur les violations des droits de l’homme au Congo.

b-   Affiliation :
Le CNADEC est membre de l’African Democracy Forum, de l’Alliance Internationale Citoyenne (CIVICUS), du  World Movment  for Democracy, de la Coalition pour la Charte Africaine pour la Démocratie, les Elections et la Gouvernance, et du Réseau National pour les ONG des Droits de l’Homme et des Elections (RENADHEL).

En  2OO7 et 2008, le CNADEC a  coordonné le point focal  de l’ADF (african Democracy Forum), et a assuré la participation des ong de la république du congo à l’assemblée générale de ce réseau africain affilié  au WMD ( World Movment for Dmocracy)
          Présentation des rapporteurs

Ce rapport a été préparé par une équipe des membres  du CNADEC, sous la direction de Ivan Kibangou Ngoy, Président du CNADEC. Il s’agit de  Claude Davy Babindamana, Directeur de la Communication , et  de   Richard Massoussa Ngoma, Directeur du Programme Démocratie et Elections du CNADEC. 
IV- contexte politique, économique et social actuel
L’année 2010 succède à l’année 2009 qui a été une année de la fin des « illusions perdus », du peuple congolais  assourdi, sept ans durant, par le tintamarre des  cervelles politiques proches du  président de la République, scandant les mérites d’un projet de société, « la nouvelle espérance » dont les constats des ministres du nouveau gouvernements du «  chemin d’avenir1 », contredisent la réalisation sur le terrain au grand étonnement du peuple car ce sont en majorités les mêmes ministres du premier septennat acteurs des insuffisances et contre performances constatés. Les rapporteurs du CNADEC saluent cette objectivité.  Mais c’est une coutume gouvernementale au Congo que de s’étonner sur ses propres erreurs du passé, après l’obtention d’un nouveau mandat.
Toutefois, l’année 2010 qui commence, est une année charnière qui nous emmène vers les élections sénatoriales de 2011 et les législatives de 2012.

Sur le plan politique, la frustration causée à l’opposition par le refus par le pouvoir de mettre en place une commission électorale indépendante, et la violence2 dont la même opposition à fais l’objet et fait toujours l’objet, a provoqué une apathie de la par des partis politiques de l’opposition, donnant l’impression que la république du Congo  vie dans un système monolithique, à la soviétique. 
Sur le plan économique, la République du Congo est en instance d’être reconnu par le Fond Monétaire International comme pays pauvre très endetté. C’est une de grandes ambitions du gouvernement. Donc, pays pauvre non reconnu comme tel parce que disposant de plusieurs potentialités économiques
, les gouvernants n’ont pour défit que de tirer le pays par le bas, en s’évertuant de convaincre les experts de la finance internationale que le Congo est pauvre malgré ses multiples atouts économiques.
Sur le plan social, le gouvernement  continu à faire la sourde oreille aux cris de la population en proie à la misère. Les syndicalistes sont contraints à demeurer dans le silence dans lequel les avait enchaîné  l’accord d’une trêve sociale dont la population se demande si elle était négociée.  

C’est donc dans ce contexte sombre  que les rapporteurs du CNADEC ont travaillé. Mais loin de nous tout pessimisme, la démocratie est un pari  du peuple Congolais.
V- les composantes du système démocratique au Congo Brazzaville
I- la société civile  

La société civile de la République du Congo est très embryonnaire. Ce qui explique certainement sa faiblesse. Les rapporteurs estiment que si la société civile du Congo est faible c’est plutôt par manque de formation et de militants totalement  engagés. La formation viendrait faire assoire les compétences pour renforcer l’action qui viendrait des nobles ambitions des entités de la société civile.
La société civile de  la République du Congo est aussi étouffée  par les associations créées de toute pièce par le pouvoir en place pour bloquer  l’émergence d’une véritable société civile ; condition de l’émergence d’une véritable démocratie. C’est le cas de la création de la caresco  (coordination des réseaux et plate formes des associations et ONG du Congo), une structure dirigée par l’association des parents d’élèves et étudiants du Congo (APEEC), qui elle est  une des anciennes organisations des masses1 du parti congolais du travail (PCT), naguère parti unique d’obédience marxiste communiste.  Cette structure centralise tous les contactes entre le gouvernement et la société civile.  Le PCT (parti congolais du travail), son géniteur est revenu par les armes en 1997 au pouvoir et y est encore !
Il est vrai que dans cette situation quelques associations et ONG demeurent indépendantes et  apolitiques, mais ne disposants pas des appuis multiformes, ces structurent ne peuvent jouer le rôle qui leur est dévolu dans le jeu démocratique.

Il est à noter aussi que  la lutte non démocratique,  pour plus de  visibilité entre organisation de la société civile  freine leur développement. C’est le cas de l’Observatoire Congolais des Droits de l’Homme qui par plusieurs fois, a  empêché le financement des plates formes des ONG du Congo qui essaient de se mettre en place. Par exemple, Alors que  NED (Nationnal endowment for Democracy) s’intéressait à doter les associations de droits de l’homme du congo des ordinateurs avec connexion Internet, l’OCDH (observatoire congolais des droits de l’homme) si était opposé, créant  un malentendu qui  démotiva le donateur. La même chose s’est répétée en 2009, ce qui a empêché la CAPE (coordination d’appui au processus électoral) à observer l’élection présidentielle. L’OCDH ayant renvoyé au bailleur de fonds la somme mise  la disposition de la CAPE pour l’observation de l’élection présidentielle. Cette organisation n’est pas à ces premières tentatives de blocage de l’émergence de la société civile au congo. En 2001, à l’initiative de l’APTS (Association panafricaine thomas sankara), une plate forme était mise en place. Avant même quelle se déploie, l’OCDH, avec l’appui de la FIDH (fédération internationale des droits de l’homme) dont il est membre publie un communiqué de presse dans lequel il qualifie cette plate forme d’instrument au service du pouvoir pour saboter le travail de l’OCDH. 
A ce jour, aucune plate forme des ONG des droits de l’homme et de développement démocratique ne fonctionne normalement. La FCODHO (fédération congolaise des ONG des droits de l’homme), la CAPE (coordination appui au processus électoral) et le Comité des Droits de l’Homme (CDH). Ces derniers ne sont que des faires valoir des coordonnateurs qui les animent. Le comité des droits de l’homme coordonné par l’ADHUC, fonctionne comme un service de l’ADHUC (association pour les  droits de l’homme et l’univers carcéral). Les membres qui le composent  n’ont aucune information sur son fonctionnement.  Le bureau mis en place  brillant par une gestion opaque des fonds et des projets. 
La CAPE, coordonnée par   l’OCDH  qui vient de la détruire, après la fermeture du bureau de la  représentation de l’Institut Vie et Paix. Cette structure également fut gérée dans une opacité qui frise la tricherie et la mal gouvernance. La commission d’évaluation de cette structure fut muselée. Plus grave les membres de cette plate forme étaient informés de son fonctionnement qu’ travers  les médias.
La FCODHO quant à elle, ne fonctionne que lorsque le Président de l’Association Panafricaine Tomas Sankara   organise  un meeting pour son organisation ou son rayonnement  personnel.
II- les medias
La presse congolaise, n’est pas encore devenu un quatrième pouvoir. Elle est sous l’emprise du politique  qui la manipule à sa guise. Le défit  du professionnalisme est constamment confronté à la misère de la profession qui est une porte ouverte au vice. Les professionnelles de la presse privée et étatique ne disposent pas d’une rémunération qui les met à l’abri de la quête des pots de vins des politiques et gouvernants de la république du congo. A ce jour il est difficile de distinguer la presse indépendante de la presse gouvernementale. La démocratie au Congo aura plus de chance si la presse venait à être libérer par la formation des journalistes militants, engagés dans la lutte pour les reformes profondes sur le chemin de la véritable démocratie. Le musellement de la presse congolaise tire sa force  de l’absence d’un esprit de corps des journalistes pour le respect de leur profession par les gouvernants. Les quelques journalistes qui ont osé défendre leur profession ont connu des multiples tracasseries auprès des pouvoirs publics ou simplement des ministres indexés. C’est le cas de l’ancien directeur de publication du journal « l’observateur ».
III- les partis et associations politiques

Depuis plus de deux décennies, les partis et associations politiques de la République du Congo n’ont jamais bénéficiés des formations solides leurs permettant de bien assumer leur rôle dans le jeu démocratique. Dans d’autres pays sous développés sortis des systèmes monolithiques, de grandes organisations internationales dotées d’une grande expertise comme le NDI (National Democratic Institute),l’ IRI ( Internationl Republican Institute), soutiennent les processus démocratiques en renforçant les capacités des partis politiques pour leur permettre de jouer pleinement leur rôle dans le développement de la démocratie.

Ainsi délaissés, les partis politiques de la république du Congo, connaissent des lacunes dans leur fonctionnement. Ceux-ci, loin d’être des partis politiques avec une administration rigoureuse à l’images d’un gouvernement  fantôme, ils fonctionnent comme des structures de groupes d’opportunistes (sans légitimités tirée  de leurs militants), en quête du pouvoir. Non respect des textes fondamentaux du parti, manque de système d’information des militants. Les partis politiques en République du Congo, fonctionnent comme des structures traditionnelles africaines,  à la tête desquelles on trouve un chef traditionnel omnipotent  et éclairé, quelque fois  pourvoyeur des fonds quand il est au pouvoir ; un bienfaiteur venu du ciel des ancêtres. Cette image de nos partis politiques est loin de  donner une chance à la République du Congo à aboutir à une véritable démocratie si on y remédie.
VI- conclusion
Plus de vingt ans après, la société civile, les partis et associations politiques et  la presse,  en  République du Congo n’arrivent à jouer leur rôle d’acteurs impliqués au jeu démocratique. Le manque d’expérience (la république du Congo est un ancien pays communiste), le manque de formation et la manipulation des gouvernants encore réfractaires à la démocratie véritable constituent les véritables entraves au processus de démocratisation du Congo.
Le droit à la démocratie qui est un droit de l’homme reconnu à tous les peuples, ne peut être respecté que si ces acteurs incontournables, fondamentaux, mûrissent et assument leurs responsabilités. C’est la condition de l’émergence de la  démocratie en République du Congo.  Pour y faire face et y parvenir, outre la détermination des populations, il faut nécessairement l’appui de la communauté internationale.
XI- Recommandations 
5- au gouvernement

a-  De  faire participer la société civile  notamment, les ONG dont l’objet est lié  à la démocratie et les droits de l’homme dans toutes les initiatives liées à la démocratie en République du congo. Notamment, l’organisation des élections, la  composition des institutions d’appui à la démocratie et à l’Etat de droit.

d- De respecter la liberté de réunion et de manifestations des partis et associations politiques.
e- De mettre en place une commission électorale non conflictuelle, et indépendante.
     2- à la communauté  internationale                          

d- De soutenir les initiatives de la société civile, notamment par le renforcements des capacités institutionnelles et par  l‘appui à la réalisation de  leurs programmes d’activités

e- De soutenir les initiatives de renforcement des capacités des partis et associations politiques ainsi que de la presse indépendante

f- D’encourager les ONG internationales et nationales spécialisées dans l’accompagnement des partis et associations politiques dans la formations de leurs dirigeants et militants ainsi que dans la formulation de leurs programmes

6- aux partis et associations politiques

a- De renforcer le dialogue avec les organisations de la société civile sur toutes les questions liées à la démocratie et les droits de l’homme ainsi qu’a la gouvernance

b- Assurer la formation  de leurs militants et sympathisants sur la culture démocratique et les droits de l’homme

c- A l’opposition d’intérioriser les principes, les droits et  devoirs de l’opposition tel que contenus dans  la charte de l’opposition  de la francophonie

7- à la société civile

a-  De renforcer le partenariat, le dialogue et l’échange entre organisations de la société civile

d- De mettre en place un code d’éthique des acteurs de la société civile.

e- De renforcer la formation des militants et  des acteurs principaux pour une bonne implication au processus démocratique
8- Aux  medias

a- de  contribuer à  la formation des populations sur la connaissance des valeurs et principes de la démocratie  et des élections

b- de favoriser le débat contradictoire pour garantir le droit à  l’information et la liberté d’opinion

c- de créer les émissions spécialisées sur la démocratie et les élections

d- d’ouvrir  des pages spéciales sur les questions liées  la démocratie et les élections
� Ce n’est qu’en 1990 que fut autorisée la création des  partis et associations politiques, ainsi que des ONG et association indépendantes. Le Congo- Brazzaville, était une démocratie dirigée de type marxiste avec un parti unique doté des organisations de masse affiliées. 


1 en 1990, après plis de 25 ans de monopartisme, le parti Congolais du Travail ( PCT), en 1990, autorisa la démocratie multipartite. La conférence nationale souveraine tenue en 1991, entérina la décision et jeta les bases de la démocratie pluraliste.


2 en 2009, une nouvelle loi sur les partis et associations politiques fut adoptée et promulguée. Les plus de 90% des partis et associations politiques au Congo Brazzaville sont crées sous l’empire de la loi de 1901. mais cette loi est encore en vigueur  et régie le statut des associations, ONG et fondations du Congo brazzaville.


3 Depuis plus d’une  décennie, les gouvernants de la  république du Congo n’ont jamais publiés les résultats officiels des recensements de la population ; ouvrant les portes à plusieurs estimations dont les plus crédibles rapprochent les chiffres à trois millions cinq cent habitants


1 C’est le titre du nouveau projet de société du président Denis Sassou Nguesso, après « la nouvelle espérance »  du septennat révolu


2 Les réunions de l »opposition sont  constamment interdites. Une marche de l’opposition avait été dispersée. Un des gardes du corps du leader de l’ARD (alliance pour la république et la démocratie) a  été touché d’une balle. Et sen est suivi, une vague d’arrestations des militaires affectés régulièrement à la garde des candidats de l’opposition aux présidentielles. Les leaders eux-mêmes sont interdits de sorti sur le territoire national aux fins de l’enquête judiciaire y relative


1 Les organisations de masse du parti unique, le Parti Congolais du Travail, ont tous survécu au vent de la démocratie, et se sont mues ont  associations ou ONG indépendantes. Mais ce n’est qu’une farce, contenu dans leurs  textes fondamentaux, dans leurs pratiques, ce sont de véritables appendices du PCT, avec de vieux réflexes d’organisations de masse  de type communistes soviétiques.











